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Rabat, le 29 septembre 2018 

Réf. : FMCI/NCT/SH/03/18 

NOTE CIRCULAIRE TRIMESTRIELLE FMCI  
NCT / 03 / 18 du 29 septembre 2018 

 
Objet : Activités de la FMCI du troisième trimestre 2018 

 
Madame et chère Consœur,  
Monsieur et Cher collègue, 

En continuité du système de communication instauré depuis le début de mandat du bureau national élu en AGOE 
de décembre 2016 et recomposé en AGO du 26 mars 2018 et notamment suite aux notes circulaires et 
communiqués émis, nous avons le plaisir de vous communiquer ci-après une synthèse de l’activité de la FMCI 
durant le troisième trimestre de l’année 2018. La liste des actions sous citée n’étant pas exhaustive, la commission 
communication et le secrétariat permanent de la FMCI sont toujours à votre écoute et à votre disposition pour 
tout complément d’informations ou de précisions additionnelles. 
 
Mois de Juillet 2018 : 

Ø Participation effective et systématique de la FMCI aux réunions de la Commission d’agrément tenues une 
à deux fois par semaine selon l’atteinte du quorum; remontée des observations de déroulement de ces 
réunions et interventions auprès de la DTARP : 02, 09, 16, 23 juillet 2018. 
 

Ø Participation à la Journée d’information organisée par le METLE et largement médiatisée sur les systèmes 
d’organisation gérés sous l’égide du METLE et relatifs aux bureaux de conseils, d’ingénierie, des 
laboratoires et des entreprises ;  
 

                            
 

Ø Participation au Comité exécutif de l’AMPCR; 
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Ø Audience du Ministre METLE à laquelle la FMCI a été représentée par son Président, son SG, quelques 
présidents de commissions, présidents d’associations sectorielles et régionales. Cette audience, accordée 
à la FMCI suite à sa demande , a été l’occasion pour le Président de la FMCI d’exposer de vive voix devant 
Monsieur le Ministre l’ensemble des problèmes et défis que connait la profession : accès à la commande, 
valorisation des prestations, rémunérations, délais de paiement, gestion des marchés, organisation de la 
profession, … et qui avaient fait l’objet du mémorandum exhaustif adressé au Ministre en mars et mai 
2018. Après avoir manifesté une grande écoute pendant plus d’une heure de l’exposé de la FMCI, le 
Ministre METLE a pris note des doléances de la FMCI tout en félicitant l’approche studieuse et durable 
adoptée par la FMCI à même de conférer à ses actions plus d’efficacité et  d’efficience. Il a ensuite proposé 
de créer une commission mixte présidée par le Secrétaire Général du Ministère et le Président de la FMCI 
avec au besoin l’appui personnel du Ministre. Cette commission devant tenir sa première réunion dès la 
rentrée. 

              
 

Ø Interview « Chantiers du Maroc » édition d’aout 2018 du Président de la FMCI - bilan de mi-mandat -  
 
 

 
Ø Réunions au cluster solaire étude de la demande et offre en ingénierie; 

	
• ACCUEIL	
• A	PROPOS	
o ACTUALITES	
• DOSSIERS	
• EVENEMENTSEDITORIAL	
o SERVICES	
• PARTENAIRES	
• SONDAGES	
• CONTACT	

ICI	
ACCUEIL	>	ACTUALITES	>	FMCI	:	Nabil	Benazzouz	fait	son	bilan	de	mi-mandat	
FMCI : Nabil Benazzouz fait son bilan de mi-mandat 

• ACTUALITES	
		

• BTP	QUI	BOUGE	
		

• INTERVIEW	
                                                                                               - 02/08/2018 
 
 
	

	
	
	
Nabil	 BENAZZOUZ	 a	 un	 riche	 parcours	 professionnel.	 Il	 comprend	 la	
nécessité	 des	 compromis	 nécessaires,	 d’être	 dans	 la	 réciprocité,	 la	
communication	 et	 le	 respect	 de	 la	 profession.	 Le	 nouveau	 président	 de	 la	
Fédération	Marocaine	du	Conseil	et	de	l’Ingénierie	(FMCI)	supervise,	depuis	
le	 premier	 jour	 de	 son	 élection,	 les	 différents	 chantiers	 menés	 par	 la	
fédération,	 afin	 de	mieux	 cerner	 les	 intervenants	 et	 les	 pratiques	 dans	 le	
conseil	 et	
l’ingénierie	au	Maroc.	
Pouvez-vous	 nous	 parler	 de	 votre	 Fédération	 et	 nous	 en	 rappeler	 les	
missions	?	
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Mois d’Aout 2018 : 
Ø Participation effective et systématique de la FMCI aux réunions de la Commission d’agrément tenues une 

à deux fois par semaine selon l’atteinte du quorum; remontée des observations de déroulement de ces 
réunions et interventions auprès de la DTARP : 01, 06, 13, 27 et 29 aout 2018. 

Ø Réunion au siège de la FMCI à Rabat d’un focus group à l’initiative de l’un des consultants membre de la 
FMCI mandaté par le Ministère de l’éducation nationale. Le rôle de l’ingénierie dans la maintenance des 
établissements de l’éducation nationale a été le thème de ce groupe, plusieurs confrères concernés ont 
été invités par ledit consultant ; Les recommandations de cette réunion feront l’objet d’un mémorandum 
à élaborer par le consultant et qui sera partagé avec l’ensemble des adhérents ; 

Ø Réunion au MCINET sur les projets des énergies renouvelables et leur ouverture aux opérateurs du conseil 
et de l’ingénierie. 

              
Mois de Septembre 2018 : 

Ø Participation effective et systématique de la FMCI aux réunions de la Commission d’agrément tenues une 
à deux fois par semaine selon l’atteinte du quorum; remontée des observations de déroulement de ces 
réunions et interventions auprès de la DTARP : 03, 10, 17, 19, 24 et 26 septembre 2018; 

Ø 11ème  Réunion du Bureau national qui a abordé les questions qui interpellent notre profession dont le 
système d’agrément, l’organisation, la rémunération, … et a entériné les textes suivants :  

ü le Règlement intérieur de la FMCI ;  
ü les statuts type des ARCI ;  

les deux documents sont encours d’impression et d’édition et vous seront communiqués incessamment. 
Ø Réunion à la DATRP pour examiner les problèmes vécus lors des commissions d’agrément et les solutions 

immédiates à mettre en œuvre pour résorber les retards causés par les critères d’examen des dossiers de 
renouvellement et aussi conjoncturellement par la période des congés. 
Dans l’attente de la tenue de la grande commission mixte annoncée par le Ministre pour la rentrée, 
demande à la DATRP d’anticiper le processus de refonte globale du système d’agrément par le  lancement 
auprès des maitres d’ouvrages de référence : DEP, DR, DPDPM de la proposition de la FMCI de 
regroupement des domaines d’agréments en familles homogènes ( Famille : D14, D15 et D16 , Famille D4 
et D5, Famille D6 et D7) et de simplifier le processus d’appréciation des diplômes et équivalences source 
de beaucoup de blocage.    Échantillons des lettres adressées par la DATRP aux maitres d’ouvrages 
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Ø Réunion avec la DEP pour expliciter la proposition de la FMCI ; 
 

Ø Participation active au 10ème congrès national de la route :  
ü Animation de l’atelier n° 2 sur la gouvernance ; 
ü Participation à la table ronde sur la profession ; 
ü Participation scientifique et technique d’un certain nombre de confrères 

par des articles portant sur les différents thèmes du congrès ; 
ü Aménagement d’un stand institutionnel de la FMCI en accueillant 

plusieurs visiteurs ; 
ü Participation d’un certain nombre de confrères au sponsoring du congrès 

et aménagement de stands dédis à leurs firmes ; 
 

              
 

                         
 

Ø Programmation par le Gouvernement en marge de l’ouverture du 10ème congrès national de la route tenu 
à Al-Hoceima de la cérémonie de signature du contrat programme le liant aux deux fédérations désormais 
de référence du secteur de BTP : la FMCI et la FNBTP. En présence du Chef de gouvernement et d’une 
dizaine de ministres, ministres délégués et secrétaires d’état : Équipement « METLE », Économie et 
finances « MEF », Intérieur « MI », Urbanisme et Habitat « MUATHPV », industrie « MIICIEN », Agriculture 
« MAPMDREF », Éducation nationale « MENFPESRS » Travail « MTIP »,  le contrat cadre au nom du 
Gouvernement et les contrats d’applications relatifs à chaque département ministériel ont ainsi été 
successivement   ratifiés. Cette ratification couronne ainsi un travail de longue haleine lancé depuis 2010, 
ayant consisté à la préparation d’un socle de grandes lignes exhaustives de mesures à même de mettre à 
niveau et développer le secteur de l’ingénierie et de l’entreprise en abordant l’ensemble de leurs 
préoccupations au quotidien (accès à la commande et refonte de système d’agrément, valorisation des 
prestations et honoraires, revue des dispositions de gestion des marchés et fluidification des interfaces et 
circuits,  renforcement des capacités et formation, organisation de la profession …) et en constituant un 



 

                                                              FMCI/NCT/03 /18  du 29 septembre 2018     Page 5 sur 6   
Adresse   : Avenue Oulad Mrah ONEE Youssoufia Rabat Maroc 

Téléphone : 00212 537 653750   Télécopie : 00212 537 655196  SiteWeb : www.fmci.ma 
 
 

 

cadre institutionnel de référence pour les futures négociations avec les pouvoirs publics pour aboutir à des 
dispositions concrètes applicables à l’horizon 2022. A rappeler qu’une mouture de ce contrat programme 
avait déjà été finalisée en 2015 et n’attendait que sa ratification en 2016 (Cf. Rapport moral entériné en 
AGO du 10 décembre 2016 de la FMCI). Profitant du retard enregistré dans l’avènement du nouveau 
gouvernement, cette mouture a fait l’objet de quelques légers amendements favorables aux professions 
des deux fédérations longuement discutées en bureau national et partagés avec les adhérents   à travers 
le relais de leurs représentations régionales et par courriels, communiqués, … 
Avec la ratification de ce contrat programme, notre fédération a accompli un processus longuement 
réfléchi et a confirmé par la même occasion une nouvelle reconnaissance institutionnelle formelle et de 
haut niveau tant attendue et largement méritée après 42 ans d’efforts et de persévérance de toutes et 
tous.  
 

 

                 
 
 

                        
 

Félicitations pour notre profession et notre fédération FMCI 
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La mouture de quelques contrats (contrat cadre avec le gouvernement, contrat d’application de référence METLE, 
autre exemple de contrat d’application : « MIICIEN ») sont joints à la présente note circulaire. Nous vous invitons 
à faire à nouveau une lecture attentive et personnelle de ces textes hautement stratégiques, qui donnent une 
meilleure visibilité pour notre profession et qui traceront désormais le cadre de travail et des relations avec les 
pouvoirs publics pour façonner de manière concertée l’avenir de notre secteur.  
Salutations distinguées.                                                                                          

La commission communication                                  Le Secrétariat permanent                                                                       
                             de la FMCI                                                                  de la FMCI  


